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Objet : Signature d'une convention entre la FFE et la DGAL

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Une convention a été signée entre la DGAL et la FFE, le 18 juin 2018 , pour 
l'amélioration du suivi de la traçabilité et du bien-être des chevaux.



La convention, dont vous trouverez en annexe la version signée par la DGAL et la FFE, le
18 juin 2018, a pour objet, l'amélioration du suivi de la traçabilité et du bien-être des
chevaux détenus par les adhérents de la FFE.

Elle a été établie en tenant compte des dispositifs déjà mis en œuvre par la FFE dans ce
domaine et dans la perspective des développements d'outils de traçabilité au bénéfice
partagé des adhérents de la FFE et de l’État.

Elle participe aussi à consolider la mise en œuvre des missions dévolues à la FFE lors
des  rassemblements  d'équidés  en lien avec les  contrôles  que  vous  êtes  amenés  à
exercer lors de ces événements.

Elle vous est transmise pour information comme stipulé dans son article 3.

Le Directeur Général de l'Alimentation
Patrick DEHAUMONT
















